
VILLE DE CARCASSONNE

N° 23185
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 03 Juillet 2020
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

FOURNITURE D'ACCESSOIRES ET DE MATÉRIELS SPORTIFS ET
RÉALISATION D'UN REVÊTEMENT SPORTIF POUR LA FUTURE 

' CITE DES SPORTS ' 
******* 

PROCÉDURE D'APPEL D'OFFRES OUVERT 
ARTICLES L. 2124-2, R. 2124-2 1° ET R. 2161-2 A R. 2161-5 DU CODE DE LA

COMMANDE PUBLIQUE 
 

*******

Considérant  les  travaux  engagés  par  la  ville  de  Carcassonne  lors  de  la  réhabilitation  et  l’agrandissement  du  Centre
Omnisports pour la création de la future « Cité des Sports » afin de proposer aux Associations sportives et à leurs adhérents
les meilleures conditions de pratiques, 

Considérant  le  lancement  d’une  consultation  par  appel  d’offres  ouvert  pour  l’attribution  de  marchés  d’acquisition  et
d’installation d’équipements sportifs et la réalisation d’un sol sportif,

Considérant la décomposition de la consultation en cinq lots et la détermination des besoins établie telle que suit :

 Lot 1 : Fourniture d’équipements sportifs gymniques pour la salle spécialisée de gymnastique
 Lot 2: Fourniture de matériel pédagogique et de matériel d’animation piscines
 Lot 3 : Fourniture de matériel pédagogique divers
 Lot 4 : Fourniture d’appareils de musculation neufs ou reconditionnés
 Lot 5 : Fourniture de revêtements de sol sportif

Vu les montants considérés sur la durée du marché et la mise en concurrence avec publicité par voie d’appel d’offres ouvert
initiée par l’insertion d’une publication au JOUE et au BOAMP,

Vu les mesures complémentaires mises en œuvre consistant en la publication de l’avis sur le site Internet de la Ville et par
voie d’affichage sur le panneau municipal prévu à cet effet,

Vu la reprise de l’avis  sur le site www.marchesonline.com, site référent  dans le domaine des recherches d’annonces de
consultation en matière de marchés publics,

Vu la mise en ligne du dossier de consultation sur la plateforme https://marchespublics-aude.safetender.com , profil acheteur
de la collectivité, pour permettre son téléchargement immédiat par les candidats potentiels ainsi que le dépôt des offres par
voie électronique,

Vu les propositions reçues au titre de cette consultation et leur analyse, 

Considérant la décision à l’unanimité de la Commission d’Appel d’Offres réunie en date du 16 Mai 2023,

Considérant que les crédits nécessaires pour ces prestations, sont inscrits sur l’imputation 2188 du budget annexe,

Compte tenu de la production par la société retenue des justificatifs fiscaux et sociaux requis et le respect du délai de « Stand
Still » dûment notifié à l’autre candidat,



J’ai décidé de conclure les marchés suivants pour chacun des lots soit :
- Pour le lot 1 « Fourniture d’équipements sportifs gymniques pour la salle spécialisée de gymnastique », l’offre
présentée par la société GYMNOVA pour un montant de 338 438,30 € HT,

- Pour le lot 2 « Fourniture de matériel pédagogique et de matériel d’animation piscines » l’offre présentée par la
société DECATHLON PRO pour un montant de 12 259,42 € HT,

- Pour le lot 3 « Fourniture de matériel pédagogique divers » l’offre présentée par la société DECATHLON PRO
pour un montant de 5 881, 60€ HT,

- Pour le lot 4 « Fourniture d’appareils de musculation neufs ou reconditionnés » l’offre présentée par la société
C.A.R.E pour un montant de 173 102, 99 € H.T.,

- Pour le lot 5 « Fourniture de revêtements de sol sportif » l’offre présentée par la société ST GROUPE pour un prix
global forfaitaire de 55 679,00 € H.T.,

Carcassonne, le 23 juin 2023

Le Maire,
Gérard LARRAT
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